
 
 
 

AVIS DE RÈGLE 
 

L’ÉTABLISSEMENT DES MODIFICATIONS À  
 

LA NORME CANADIENNE 45-106 SUR LES DISPENSES DE PROSPECTUS ET SON INSTRUCTION 
COMPLÉMENTAIRE 

 
LA NORME CANADIENNE 13-101 SUR LE SYSTÈME ÉLECTRONIQUE DE DONNÉES, D’ANALYSE ET 

RECHERCHE (SEDAR)  
 

LA NORME CANADIENNE 45-102 SUR LA REVENTE DE TITRES 
 
Le 13 octobre 2022, le ministre des Finances et du Conseil du Trésor a consenti à apporter les modifications des 
instruments susmentionnés, qui entreront en vigueur le 21 novembre 2022. 
 


